
VIVRE EN ETABLISSEMENT 

Mise en situation 
 

M. DUPONT est en GIR 3, il rentre à l’EHPAD X et perçoit 1000 euros de retraite par mois. 
 

Combien va lui coûter un mois en EHPAD ? Quelles aides pourrait-il solliciter ? 
 

 

 
 
 
 
 

(Part hébergement + GIR) x nombre de jour = coût mensuel estimé 
 

(56.46 + 5.10) x 31 = 1908 
 
 
1908 – Allocation logement selon les ressources = coût mensuel estimé 
 
 
Coût mensuel estimé – retraite perçue = coût mensuel réel : 1908 – 1000 = 908€ 
 
 

Comment payer le coût restant ? 
 
 
 Epargne, vente, location des biens immobiliers 
 
 908€  Contribution amiable des proches 
 
 Aide sociale à l’hébergement : 
  
 - Mise à contribution des obligés alimentaires 
 - Récupération sur succession 
 - Hypothèque des biens 
 - Récupération contre le bénéficiaire revenu à meilleure fortune c’est-
 à-dire tout événement qui améliore la situation du bénéficiaire en 
 augmentant son patrimoine 

Part hébergement  56.46€ 

 Part dépendance 
GIR 1-2 18.96€ 
GIR 3-4 12.04€ 
GIR 5-6 5.10€ 

L’APA établissement paie la différence 
entre le GIR réel et le GIR 5-6 

Attention ! Le calcul de l’APA établissement 
tient compte des ressources et du patrimoine 
de la personne 


